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Contenu :  
Article 61, alinéa 2 (nouveau) 
Art. 61   1Le Conseil d’État édicte des règles minimales pour l’alinéa 1. 

NB : Cet amendement est automatiquement accepté si l’amendement des Verts à l’article 61, alinéa 1, est 
accepté. En revanche il devient sans objet si l’amendement des Verts à l’article 61, alinéa 1, est refusé. 
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